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 n° 292 700 du 8 août 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. KAYIMBA KISENGA 

Square EUGENE PLASKY 92/6 

1030 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 mars 2022, par X, qui déclare être de nationalité bosniaque, tendant à 

l’annulation de la décision de refoulement, prise à son encontre le 18 mars 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 270 489 du 26 mars 2023.  

 

Vu l’ordonnance du 23 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 27 juillet 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me G. NKANU NKANU loco Me P. KAYIMBA KISENGA, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante expose être arrivée en Belgique « en 1995 », sans autre précision. 

 

Elle précise qu’en date du 18 juin 1999, le statut de réfugié lui a été reconnu par le Commissariat 

général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA). 

 

Elle indique avoir été extradée en 2018 par la Belgique vers le Grand-Duché de Luxembourg. 

 

Sans expliquer d’où elle provenait, elle expose que « Le 18 mars 2022, à son retour, il a été contrôle et 

empêché d’entrer sur le territoire du Royaume […]». 
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Le 18 mars 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refoulement à l’encontre de la partie 

requérante. Cette décision lui a été notifiée le 18 mars 2022. 

 

Cette décision, dont la suspension de l’exécution est sollicitée, est motivée comme suit : 

 

« Monsieur/Madame : […] 

titulaire du document passeport Bosnie et Herzegovina numéro […] 

délivré à Sarajevo le […] 

en provenance de BANJA LUKA, arrivée par FR2384 […], a été informé du fait que l’accès au territoire 

lui est refusé en vertu de l’article 3, alinéa 1er de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, pour le(s) motif(s) suivant(s) : 

 

[…] 

 

«X (H) Est signalé aux fins de non-admission (art. 3, alinéa 1er, 5°) 

 

X  dans le SIS, motif de la décision : L'intéressé voyage sur base d'un passeport de 

Bosnie- Herzégovine. Il est signalé SIS art 24 par l'Allemagne sous la référence DEP[X] ». 

[…] » 

 

Le 25 mars 2022, la partie requérante, alors détenue au centre fermé de Caricole, a introduit une 

demande de suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de cette décision.  

 

Par un arrêt n° 270 489 du 26 mars 2022, la suspension de l’exécution de cette décision a été ordonnée 

par le Conseil. 

 

2. Intérêt à agir 

 

A la suite de l’arrêt de suspension en extrême urgence du Conseil n° 270 489 du 26 mars 2022 précité, 

la partie défenderesse a indiqué dans une note du 30 mars 2022, figurant au dossier administratif, que 

la partie requérante devait être libérée. 

 

Il ressort du dossier administratif que, par Ordonnance de la Chambre du Conseil du Tribunal de 

première instance francophone de Bruxelles du 4 avril 2022 il a été jugé que la partie requérante devait 

être immédiatement remise en liberté, si elle n’était pas détenue pour autre cause et que, dans une note 

du même jour de la partie défenderesse, il a été constaté qu’à la suite de cette décision, non frappée 

d’appel, il y avait lieu de remettre en liberté la partie requérante. 

 

Dans une « décision concernant l’entrée » du 4 avril 2022, figurant au dossier administratif, il est indiqué 

que « Suite à l’arrêt rendu par la Chambre du Conseil ce 04/04/2022, l’intéressé est autorisé à entrer sur 

le territoire. Est donc prise la décision de : Laissez entrer sans plus ». 

   

Il ressort de ce qui précède que la partie requérante n’a plus intérêt à contester la décision de 

refoulement attaquée puisqu’elle a été libérée et autorisée à entrer sur le territoire belge, de sorte que la 

décision de refoulement, qui a un effet ponctuel, n’est plus de nature à lui causer grief. 

 

Interrogée quant à l’intérêt au recours, dans la mesure où la décision attaquée est une mesure de 

refoulement et que le requérant se trouve sur le territoire belge, la partie requérante déclare que, s’il est 

en Belgique, le requérant n’a plus intérêt au recours. 

 

Le recours doit donc être rejeté pour défaut d’intérêt actuel à agir. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit août deux mille vingt-trois par : 

 

 G. PINTIAUX,                                                             président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

  

 A.D. NYEMECK,                                                         greffier. 

 

 

 Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 A.D. NYEMECK                                                                  G. PINTIAUX 

  


